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Note de synthèse 
 

Le blasphème et la liberté d'expression 

 

Le blasphème est une parole qui outrage la divinité, la religion ou ce qui peut être considéré comme sacré 

(doc.6). Son abolition, consacrée par la loi du 29 juillet 1881, intervient après une longue lutte des partisans 

de la liberté d'expression, dont Voltaire fût l'un des représentants les plus célèbres (doc.3). Cependant, 

l'évolution actuelle paraît remettre en cause la primauté de la liberté d'expression. La liberté de blasphémer, 

corollaire de la liberté d'expression, apparaît en particulier menacée sur le fondement de la protection de la 

paix religieuse, de la lutte contre les discriminations et le racisme, ainsi que du fait des évolutions récentes 

de la jurisprudence européenne. La primauté de la liberté d'expression ne paraît plus si assurée. 

Alors que la liberté d'expression a été consacrée par la disparition du délit de blasphème (I), les récentes 

évolutions du droit européen et du droit international interrogent la pérennité de cet acquis (II).   

 

I/ La liberté d'expression consacrée par l'abolition du délit de blasphème en France 

 

La consécration de la liberté d'expression par la disparition du délit de blasphème (A) n'a toutefois pas conduit 

à la consécration d'un droit absolu au blasphème (B). 

 

A) La consécration de la liberté d'expression par l'abolition du délit de blasphème 

 

Le délit de blasphème est rapidement apparu comme une infraction plus politique que religieuse. Apparue 

chez les Hébreux, la sanction du blasphème a perduré en droit romain et s'est maintenue jusque sous l'Ancien 

Régime. D'abord instauré afin de protéger la légitimité des États construits sur un soubassement religieux, le 

délit de blasphème va évoluer à compter de 1648 pour devenir un interdit protégeant l'ordre public (doc.1,3). 

Cette infraction a, dès la Révolution française, été regardée comme une entrave à la liberté d'expression. 

Aboli une première fois par le code pénal de 1791, le délit de blasphème est cependant rétabli par la loi Serre 

du 17 mai 1819 (doc.11). 

 

C'est la loi du du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse qui met définitivement fin au délit de blasphème 

en France. Elle s'inspire des articles 10 et 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 

qui induisent une législation libérale sur le blasphème. Le citoyen est libre de parler, d'écrire et de publier. Il 

doit cependant « répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi » (article 11 de la 

DDHC). La loi du 29 juillet 1881 institue ces limites aux articles 23 à 40, en détaillant notamment les régimes 

de l'injure et de la diffamation. Les religions peuvent être ainsi librement critiquées, dans les limites de l'injure 

et de la diffamation aux croyants (doc.3,10). Et cet encadrement a été renouvelé à l'époque contemporaine. 

 

B) La consécration de la liberté d'expression n'implique pas un droit absolu au blasphème 

 

La loi du 1er juillet 1972, dite loi Pleven, est venue renforcer l'encadrement de la liberté d'expression lorsque 

que celle-ci heurte le sentiment religieux (doc.9). Les articles 24 et 32  de la loi du 29 juillet 1881 ont été 

amendés afin de pouvoir sanctionner la provocation à la discrimination, à la haine ou à la violence commises 

envers une personne en raison de sa race ou de son appartenance à une religion déterminée (doc.3). La loi 

autorise le blasphème de la religion et de ses symboles, mais limite les attaques contre les membres d'une 

religion (doc.9). Ce nouvel encadrement juridique a entraîné des débats et a conduit la jurisprudence à venir 

en préciser les contours. 

 

Par plusieurs arrêts du 12 juillet 2000 de la Cour de cassation, puis par le procès portant sur les caricatures 

de Mahomet, le juge judiciaire est venu rappeler qu'il est possible d'insulter une religion, ses figures et ses 
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symboles, mais qu'il est interdit d'insulter les adeptes d'une religion (doc.3,11). La chambre criminelle de la 

Cour de cassation protège également la liberté d'expression dans le cadre artistique. Dans un arrêt du 28 juin 

2017, la Cour a condamné l'entrave à la représentation d'une pièce de théâtre, jugeant que les mis en cause 

avaient outrepassé les limites de leur liberté d'expression (doc.2). Mais cette protection apparaît aujourd'hui 

remise en cause par l'influence du droit international et européen en la matière. 

 

II/ La liberté d'expression fragilisée par le possible renouveau du délit de blasphème  

 

Le possible renouveau du délit de blasphème sous l'influence du droit européen et international (A) impose 

la recherche d'un nouvel équilibre (B). 

 

A) Le possible renouveau du délit de blasphème sous l'influence du droit européen et international 

 

La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme conduit certains auteurs à envisager un retour 

possible du délit de blasphème (doc.5,6). Dans un arrêt Otto-Preminger-Institut contre Autriche de 1994, la 

Cour a validé l’interdiction d’un film jugé blasphématoire par les autorités autrichiennes en invoquant à la 

fois la "préservation de la paix religieuse" et la protection des sentiments des croyants (doc.11). Et par un 

arrêt rendu le 25 octobre 2018, la CEDH a conclu que les critiques à l'encontre de Mahomet (accusé de 

pédophilie en public) étaient constitutives d'une incitation à la haine et ne relevaient pas du droit à la liberté 

d'expression. La Cour indique que cette condamnation n'est pas incompatible avec la protection de la liberté 

d'expression et qu'elle permet d'assurer la coexistence pacifique et la tolérance mutuelle entre les citoyens 

(doc.2,7). 

 

Ces décisions s'inscrivent dans un contexte international incertain à l'égard de la liberté d'expression, tel qu'il 

résulte de la tentative d'instaurer en droit international un délit de diffamation de l'islam (doc.8). Au niveau 

européen, il n'existe pas de consensus sur la question du blasphème, l'Italie et la Grèce connaissant par 

exemple un délit de blasphème. Cette diversité explique la marge d'appréciation laissée aux États par la Cour 

européenne des droits de l'homme (doc.6,11). Ces disparités impliquent aujourd'hui de repenser la 

coexistence entre la liberté d'expression et le respect des croyances. 

 

B) La recherche d'un nouvel équilibre entre liberté d'expression et respect des croyances 

 

La résurgence actuelle de l'interdiction du blasphème n'est pas sans dangers. Le rapport « Blasphème » de 

Reporters sans frontières de 2013 rappelle les effets délétères des accusations de blasphèmes sur les 

journalistes dans le monde (doc.9). De telles accusations ont pour finalité de museler la liberté d'informer. 

Dans le cadre démocratique, la mobilisation au titre de la défense des croyances religieuses permet à certains 

groupes de s'exprimer au nom d'une communauté entière, provoquant un phénomène de catégorisation 

accentuant les fractures entre les citoyens. La question du blasphème impose ainsi de repenser les contours 

actuels de la liberté d'expression (doc.5,9). 

 

Le principe de laïcité, reconnu par la loi de 1905 et consacré par la Constitution permet de garantir la liberté 

de croyance ou d'incroyance. Il est le vecteur clef de la cohabitation paisible entre les citoyens. En 

garantissant la protection de toutes les religions mais aussi leurs critiques, l’État laïc est le garant de 

l'équilibre entre liberté d'expression et respect des croyances. Toutefois, la distinction entre critique de la 

religion et dénonciation d'un groupe en raison de ses origines ou de ses convictions pourrait être précisée. En 

particulier car la méprise généralisée du mot islamophobie redonne de la force au délit de blasphème. En 

effet, le terme ne signifie non pas la haine ou le mépris des musulmans mais le refus, la critique ou la peur 

de l'islam. Les confusions entretenues sont sources de tensions (doc.4,10).  Ces incertitudes et confusions ne 

doivent pas affaiblir la primauté accordée aux principes de laïcité et de liberté d'expression, qui demeurent 

les pierres angulaires de toute société pleinement démocratique (doc.6). 
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